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Protokoll Präsidentenkonferenz / Procès-verbal conférence des présidents      
 

N° Sitzungstag - Date : Zeit - Heure : Sitzungsort - Lieu : Leitung - Conduite : Protokoll - PV : 

CP/19 
Vendredi, le 

08.03.2019 

09h15 – 

12h00 

Salle de réunion, Olten A. Denoth P. Hofer 

 

  
Anwesend / Présents : O. Frey (AG), M. Kuster (AI/AR), C. Kleiber (BS/BL,p.d), S. Rieben (BE), 

   J-M. Friedli (BeJU), R.Malzach p.d M. Pachoud (FR), P. Rhyner (GL), 

   O. Lerch (GR), 

   G. Schaller (JU), W. Kiser (OW/NW), B. Cozzio (SG), M. Ryser (SH),  

   A. Marti (TG), M. Wildhaber (TI), A. Combernous (VD), W. Stauffacher (ZG), H. Isler 

   (ZH) 

   P. Piller (Ppi, VST), A. Denoth (Ade, VST), R. Lüscher (Rlü, VST), C. Kleiber (Ckl, 

   VST, BL/BS), H. Isler (His, VST, ZH), F. Sandmeier (Fsa, VST), M. Cathomen 

   (Mca, GPK), P. Hofer (Pho, secrétariat ASF) 

 

Entschuldigt / Excusé : P. Betschart (SZ), R. Wüthrich (UR), U. Andermatten (VS d), M. Gross (ZH),  

   F. Fahrni (GPK), A. Spahr (GPK), C. Lüthi (NE)  

Abwesend / Absent : G. Nussbaumer (SO), F. Vaudan (VS f)  

 

Gäste / Visiteurs :  Ralph Malzach (Rma, directeur de projet CCT Forêt Suisse) 

   Michael Reinhard (BAFU, Chef dpt.forêt) 

 

Ordre du jour : 1. Allocution de bienvenue 

2. Procès-verbal de la CP2018 

3. CCT Forêt suisse 

4. Banque de données des membres ASF 

5. Comptabilité 

6. Dans les sections 

7. Divers  
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1 Begrüssung – Salutations     

 La CP 2019 s'est déroulée à Olten lors de la journée internationale des 
femmes. Le co-président Arnold Denoth (Ade) a souhaité la bienvenue aux 
nombreux présidents (18), à l'invité M. Reinhard (OFEV), au Comité 
complet de l’ASF ainsi qu'à M. Cathomen, membre de la CCG. Il ouvre 
l'assemblée et remercie les nombreux participants de leur présence. 
L'ordre du jour est présenté et soumis à discussion. Personne ne prenant la 
parole, celui-ci est donc accepté par l'assemblée. 
 
Election des scrutateurs : W. Kiser (OW/NW), A. Combernous (VD) 

 

F 
 
 
 
 
 
 
 
B 
 

Ade 
 
 
 
 
 
 
 
Tous 

  

2 Protokoll 2018 – Procès-verbal 2018     

 Le procès-verbal de la conférence des présidents 2018 a été envoyé par e-
mail et mis en ligne sur la page d'accueil de l'ASF. Le président ouvre la 
discussion. Personne ne prend la parole. 
Le procès-verbal est accepté à l'unanimité. 
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3 CCT Forêt suisse     

 
 
 
 
 
 
3.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.2 
 
 
 
 
 
 
3.3 
 
 
 
 
3.4 
 
 
 
 
 
 
 
3.5 
 
 
 
 
3.6 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.7 
 
 
 
 
 

Peter Piller, président de la Commission CCT Forêt Suisse, explique que la 
CCT Forêt Suisse est un projet commun des associations professionnelles. 
En 2018, le Conseil CCT Forêt Suisse s'est réuni six fois au total. Un 
représentant de ForêtSuisse (U. Brütsch) est également impliqué à titre 
consultatif. 
 
Le chef de projet Ralph Malzach informe sur l'état des travaux de la CCT 
Forêt suisse : 
- les objectifs pour 2018 ont été atteints en grande partie 
- l'enquête auprès des entreprises sur l'effectif du personnel a été réalisée 
et évaluée (résultats voir Wald+Holz / La Forêt 3/19) 
- tous les participants sont représentés au sein du Conseil CCT Forêt 
Suisse 
- le document de base « Convention collective de travail Forêt Suisse » est 
élaboré et approuvé par toutes les parties. 
 
Objectifs 2019 
- le contenu de la CCT a été corrigé, négocié et approuvé par tous les 
participants 
 
- réalisation du quorum : au moins 200 nouveaux membres dans les 
sections ASF 
 
Mesures 2019 
- recueillir les mandats de négociation auprès des associations participantes 
- organiser des événements d'information sur la CCT 
- viser la réalisation du quorum 
 
Résultats de l'enquête auprès des entreprises 
- 1233 questionnaires avec 49 % de réponses 
- 2260 personnes enregistrées dont 626 (28 %) membres des sections ASF 
- dont 1082 salariés de droit privé, parmi eux 221 (20 %) membres ASF 
- Bilan : 
  Augmentation du nombre de membres des sections ASF d'environ 300 
personnes, afin de pouvoir atteindre un « retour » de Quorum. 
 
Finances 2018 
- Recettes :   50,0 KCHF. (40 budgets ASF, 10 EFS) 
- Dépenses :  42,6 KCHF (15 Conseil CCT, 23 Enquête auprès 
des entreprises, 5 Divers) 
 
Programme annuel 2019 
- 6 réunions du Conseil CCT 
- Définir les délégations de négociations des associations (EFS, ASF, FS, 
...) 
- Lancement des activités des commissions de sélection des employés/des 
employeurs à partir de juillet 
- Négociations CCT à partir d'août 
- Examen par le SECO à partir de décembre 
 
Acquisition de membres 
Tous les présidents des sections ASF reçoivent un mandat écrit « Quorum 
2019 » (voir annexe) avec une liste des adresses des entreprises 
forestières, triées par canton. Tous les représentants des sections sont 
désormais priés de s'adresser aux entreprises forestières de leur canton, 
n'ayant pas participé à l'enquête auprès des entreprises 2018 ou n'ayant 
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3.8 
 

pas renvoyé les questionnaires. Les retours d'information concernant 
l'affiliation à la CCT, le nombre d'employés, les conditions d'emploi, etc. 
doivent être communiqués au bureau de l'ASF avant le 15 mai 2019 ou le 
26 août 2019 au plus tard. 
 
Discussion 
S. Rieben (BE) considère que les nouveaux membres de la section ASF 
nouvellement acquis quitteront à nouveau la section ASF dès que les 
cotisations AN seront collectées. 
M. Kuster (AI/AR) craint que l'acquisition directe ne soit difficile pour 
certains acteurs. Dans ces cas, l'ASF et la direction du projet CCT offrent 
toutes deux leur soutien. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

4 Banque de données des membres ASF     

 L'introduction de la base de données uniforme des membres ASF au 
01.01.2019 a été traitée par toutes les sections de l'ASF. Les résultats à ce 
jour sont différents. Nombreuses sections ont adapté leurs listes d'adresses 
individuelles à la base de données centrale, mais toutes n’en sont pas 
encore là. Si vous avez des questions, le bureau ASF se fera un plaisir de 
vous aider. 

 

F 
 
 

Pho 
 

 
 

 
 
 

5 Comptabilité     

 Les comptes annuels 2018 et le rapport du réviseur du 20.02.2019 seront 
annoncés. Le compte 2018 est clôturé avec un bénéfice de CHF 3355.48 
(budget 2018 : perte de CHF 8800.-). L'actif de l'association s'élève 
désormais à CHF 262 280.01. Le projet de budget 2020 du comité ASF est 
présenté. Il est calculé avec un excédent de dépense de CHF 9000.-. Le 
budget 2200 est approuvé par les présidents lors de l'assemblée des 
délégués. 
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6 Dans les sections     

 - S. Rieben (BE), P. Rhyner (GL) et W. Stauffacher (ZG) annoncent leur 
 démission en tant que présidents de section. Ils remercient les participants 
 pour la bonne coopération et souhaitent beaucoup de succès au Comité 
ASF pour les missions à venir. 
- B. Cozzio (SG) attire l'attention sur une motion du canton visant à mieux 
réglementer en particulier les fonctions de la forêt qui n'ont pas rapport au 
bois dans la loi, de sorte que l'on y attache une plus grande importance. 
  De même, une plus grande attention devrait également être  
 accordée à la promotion du bois CH. Il est nécessaire de créer les 
conditions idéales pour aborder correctement les appels d'offres pour les 
constructions publiques. L'ASF abordera ce sujet. 
- M. Wildhaber (TI) suggère que le nom dans le logo ASF soit changé sur le 
modèle du changement de nom de la section TI ; au lieu de AFS 
(Associazione dei Forestali Suizzeri) APF (Associazione Personale 
 Forestale). 
- F. Sandmeier présente Alex Comernous, comme nouveau président de 
l'AVPF (VD). 
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7 Divers      

7.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7.2 
 
 
 
 
7.3 
 
 
 
 
 
 
 
7.4 
 
 
 
 
 
 

Conformité CCT 
a) Modifications de statuts ASF 
Pour que les statuts ASF soient conformes à la CCT, il est nécessaire de 
clarifier les compétences. Le Comité ASF informe, l'art. 18 des statuts ASF 
règle la compétence de l'assemblée des délégués. Ce point sera complété 
par l'ajout suivant et confirmé par un vote à la AD2019 à Lyss; point 12. Elle 
est compétente pour prendre toutes résolutions qui ne sont pas, par les 
présents statuts, expressément réservées à un autre organe. 
 
b) Délégation pour les négociations CCT au comité ASF 
L'art. 26 des statuts ASF stipule que... la CP et le Comité peuvent recourir à 
des commissions spéciales. Celles-ci peuvent également inclure des 
experts extérieurs à l'ASF. … 
Il s'agit maintenant d'autoriser le Comité ASF à participer aux prochaines 
négociations de la CCT. La discussion est ouverte. Aucune demande de 
parole n'ayant été demandée, le co-président a transmis la question au 
vote. 
 
La CP2019 décide à l'unanimité que la direction de l'ASF participera 
aux négociations de la CCT Forêt Suisse et défendra les intérêts de 
l'ASF et de ses sections. 
 
c) Mandat pour la direction du projet CCT Forêt Suisse 
L'ASF fait intervenir un expert externe pour gérer le projet CCT Forêt 
Suisse. Pour ce faire, l'ASF a l'intention de confier un mandat à Ralph 
Malzach, qui a déjà accompagné le projet dans le cadre de son activité au 
Comité ASF jusqu'à sa démission à la fin 2018. 
Le contrat du mandat sera valide pour la période du 01.01.2019 au 
30.06.2021 et inclut un plafond de frais honoraires annuel de 12 KCHF. 
Le Comité présente pour discussion le contrat du mandat, prévu entre l'ASF 
et l'entreprise forestière Morat, représentée par R. Malzach. 
 
La CP2019 approuve l'octroi du contrat de mandat 'Direction de projet 
CCT Forêt Suisse' par le Comité ASF à la société forestière Morat, 
représentée par Ralph Malzach. 
 
Swiss Sponsor Pool 
Les cotisations ASF 2020-2023 pour l'adhésion au pool de sponsors suisse 
(SSP) doivent être approuvées par la AD2019. Markus Amhof, membre du 
Comité ASF, représente désormais l'ASF au SSP. 
 
Exception pour les cotisations AVPF 
François Sandmeier, représentant de l'Association Vaudoise du Personnel 
Forestier, explique la situation ; dans le canton de VD, le rôle des membres 
vis-à-vis de l'organisation faîtière (ASF) n'est toujours pas clair en raison de 
la restructuration en association du personnel forestier (AVPF) en 2018. 
Pour ce faire, l'AVPF a encore besoin de temps. 
En raison des incertitudes actuelles, l'ordre du jour sera ajourné. 
 
Conférence ASF 2019 
Les conférences suivantes de l'ASF auront lieu en 2019 : 
- Thème : « Comment terminer une carrière forestière » 
 (Conférence ASF 2018, le  
 personnel forestier dans la vieillesse) 
  Date / Lieu : septembre / Suisse romande 
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7.5 
 
 
 
 
 
 
 
 
7.6 
 
 
 
 
 
 
7.7 
 

- Thème : Changement climatique; répercussion sur 
 l'entreprise forestière et sur le personnel 
  Date / Lieu : le 04 octobre 2019 / Wekhof BG Bâle 
  Contenu : Bois mort et sécurité 
 Coaching  bûcheron-forestier 
 Traitement de l'H2O en forêt 
 
11. Championnats de bûcheronnage CH 
M. Amhof informe sur les 11e Championnats de bûcheronnage CH du 15 au 
16 août à Lucerne, organisés et réalisés en étroite collaboration avec les 
Championnats CH Stihl Timbersports qui se dérouleront en même temps. 
Nous recherchons encore des personnes qui soutiendront l'événement. 
Pour mobiliser les concurrents, tous les présidents de section recevront les 
documents d'inscription. Les inscriptions doivent être faites avant Pâques. 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
Foire forestière de Lucerne 
Christian Kleiber, membre du Comité de patronage informe : 
l'ASF participera à nouveau au stand commun des organismes de formation 
et de perfectionnement. L'accent sera mis sur la forêt et la chasse. 
L'événement servira également à acquérir de nouveaux membres et à 
présenter la collection de vêtements agrandie. 
 
Lieux AD2019ff 
Au cours des prochaines années, les assemblées des délégués de l'ASF se 
tiendront dans les lieux suivants : 
2019 Lyss, BZW 
2020 SH 
2021 OW/NW 
2022 GR 
2023 TI 
2024 SG 
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 Clôture     

 Arnold Denoth clôture la réunion à 11h45 en remerciant toutes les 
personnes présentes de leur collaboration active et de leur participation 
constructive. 

Michael Reinhard (chef de la division Forêt OFEV) fera ensuite une brève 
présentation sur les thèmes suivants : points importants de l'OFEV, 
formation et perfectionnement professionnel forestier, bois CH, CCT Forêt 
Suisse, etc. 

Lors du dîner de clôture, le débat poursuit son cours activement sur certains 
thèmes. 

F Ade   

 

Nächste Sitzung – 

Prochaine séance: 
 

- CP2109 06.03.2020 Olten 

-  

Abgegebene Unterlagen - Documents remis : 

- Mandat 'Quorum 2019' des sections cantonales ASF, y compris le fichier d'adresses des entreprises 

forestières. 

Beilagen – Annexes :  

- Présentation PP 'Présentation ASF' sur la page d'accueil ASF (page principale) 

- … 

 



 
6 / 6 

 

Verteiler – Copie à l'attention de : 

Teilnehmer- 

Participants : 
Présents, dépôt 

z.K  - pour info :  

 
Lucerne, 05.04.2019/pho 


